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1 - Le projet présenté par le Pays de Lourdes et des 

Vallées des Gaves  

 

Le P¹le dôEquilibre Territorial du Pays de Lourdes et des Vall®es des Gaves : 

 Le territoire du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves est situé dans la partie sud-

ouest de la Région Midi-Pyrénées, dans le département des Hautes-Pyrénées. Son périmètre 

de 1.304km2 reprend les contours de lõarrondissement dõArgel¯s-Gazost (excepté les 

communes dõArb®ost et Ferri¯res). Sa limite nord est situ®e ¨ seulement quelques kilom¯tres 

de Tarbes, préfecture du d®partement et sa fronti¯re sud jouxte quant ¨ elle lõEspagne et 

culmine ¨ 3.298 m en haut du Vignemale. Cõest un territoire compos® de 87 communes 

essentiellement des communes de montagnes et classées en ZRR qui regroupent 38.962 

habitants. 

 

Ce territoire correspond ¨ des r®alit®s de vie quotidienne puisque quõil couvre en totalit® trois 

bassins de vie (Argelès-Gazost, Luz-Saint-Sauveur, Lourdes) et est compris dans la zone 

dõemploi de Tarbes-Lourdes. 

 

Lõ®conomie locale du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves repose sur quatre secteurs 

économiques : 

PETR PLVG 
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¶ lõagriculture et le pastoralisme : largement tourn®e vers lõ®levage et le 

pastoralisme et confront®e aujourdõhui ¨ une diminution acc®l®r®e de ses 

effectifs, 

¶ le tourisme  : 1er secteur dõactivit®s économiques sur le PLVG, est le secteur 

®conomique majeur pour le Pays (tourisme religieux, sportif, rural, thermalê) 

mais il doit faire face à une concurrence accrue, 

¶ le commerce et lõartisanat : restent le moteur économique du Pays et 

notamment de ses zones rurales m°mes si lõon constate par endroit des 

difficultés de maintien de ces activités 

¶ le tissu industriel  : issu de lõhistoire ®conomique locale, dont le 

d®veloppement est aujourdõhui contraint par la saturation du foncier 

 

A noter que la production hydroélectrique tient une place primordiale en 

Vallées des Gaves : le Gave de Pau fournit plus de 60% de la puissance sur le 

Département des Hautes-Pyr®n®es pour une quarantaine dõusines recens®es 

exploitées par EDF, SHEM-SUEZ et des producteurs autonomes. Lõensemble 

des ®quipements hydro®lectriques (centrales, conduites, barragesê) constitue 

donc un patrimoine qui t®moigne de lõhistoire des Vall®es des Gaves : 

construits pour la plupart à partir  des années 50, ces grands aménagements 

sõinscrivent dans un contexte dõindustrialisation du territoire qui a 

profondément bouleversé les vallées. Lõam®nagement de Pragnères Luz II 

(EDF, G¯dre) est lõouvrage le plus important de la vall®e. Il fut construit entre 

1948 et 1952 sur le Gave de Pau et ses affluents et mis en service en 1952. 

Dõune puissance de 185 m®gawatts, sa production annuelle correspond ¨ 

la consommation moyenne annuelle dõune ville de 185 000 habitants ce 

qui permet dõ®viter le rejet de 373 000 T/an de CO2 et dõ®conomiser 

39 000 T dõ®quivalent p®trole. 

 

Cõest un territoire qui a su sõappuyer sur ses richesses naturelles et patrimoniales 

exceptionnelles pour se développer tout en assurant leur préservation. En atteste la présence 

entre autres : 

¶ du Parc National des Pyrénées, 

¶ du site « Pyrénées Mont Perdu » classé au Patrimoine Mondial de lõUnesco, 

¶ de la Réserve Naturelle Régionale du Pibeste-Aoulhet,  

¶ de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé du Pic du Midi (RICE). 

 

 

Les axes dôintervention TPCV abord®s dans la convention : 

Conscient de la place centrale quõoccupent les collectivités dans les politiques liées aux 

changements climatiques, le PETR  du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves souhaite 

sõengager dans une d®marche TEPcv. 
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Lõobjectif g®n®ral est dõaugmenter la r®silience du territoire face ¨ la rar®faction et au 

renchérissement des énergies et limiter l õimpact du territoire sur le climat en r®duisant 

les émissions de gaz à effet de serre selon 3  axes dõintervention : 

 

Č Axe 1 / Lutter contre le gaspillage ®nerg®tique dans lõ®clairage public 

et enrayer le phénomène de pollution lumineuse  

Cet axe constituera lõaxe prioritaire de la 1ère programmation financière de la 

convention financière TEPcv. Il sõagit de poursuivre les travaux de conversion 

du parc dõ®clairage public des communes du Pays de Lourdes et des Vall®es 

des Gaves afin dõam®liorer lõefficacit® énergétique en vue de diminuer la 

consommation et de rationaliser lõusage de la lumi¯re artificielle. Les nouveaux 

modes dõ®clairage seront respectueux des principes du guide de lõ®clairage 

élaboré dans le cadre de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé du Pic du Midi 

de Bigorre à laquelle appartiennent 100% des communes du territoire. En plus 

de limiter le gaspillage énergétique, cette action permettra au territoire de 

répondre aux objectifs des « Grenelles de lõEnvironnement » , toute 

spécialement  la prise en compte des impacts des émissions de lumière 

artificielle sur lõenvironnement et sur les sites astronomiques. 

Č Axe 2 / Rendre les bâtiments et les logements publics économes en 

énergie  

Les collectivités locales du territoire disposent de patrimoines bâtis qui bien 

souvent constituent des gouffres ®nerg®tiques. Lõobjectif de ce deuxi¯me axe 

est de soutenir les collectivit®s qui souhaiteront sõengager dans un 

programme de travaux  ambitieux pour r®aliser des ®conomies dõ®nergie dõau 

moins 30% et dõobtenir lõ®tiquette énergétique C pour les bâtiment concernés 

cõest-à-dire une consommation comprise entre 91 à 150 kWh/m².an. 

Č Axe 3 / Donner la priorité aux transports propres et aux modes de 

déplacements doux  

Le programme dõactions TEPcv soutiendra ®galement les actions des 

collectivités visant ¨ promouvoir lõusage de v®hicules ®lectriques (voitures, 

vélos) en remplacement des véhicules thermiques afin de limiter les émissions 

de gaz ¨ effets de serre et dõam®liore la qualit® de lõair. Concr¯tement il sõagira 

de soutenir les projets dõacquisition de voiture et vélos électriques.  
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2 -Lõengagement politique  

Par délibération en date du 24 septembre 2015, les membres du PTER du Pays de Lourdes et 

des Vallées des Gaves ont approuvé le projet de territoire à énergie positive pour la 

croissance verte et ses trois grands axes dõintervention et ils ont autoris® Madame Maryse 

Carrère, présidente du PETR PLVG à valider les termes de la convention financière TEPCV et à 

la signer (voir délibération page suivante). 
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3 -  Les moyens humains  et le partenar iat territorial  

Le PETR du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves est 

administré par un comité syndical composé de 

représentants des 8 communautés de communes 

membres.  

Diverses commissions de travail ont été mises en place 

pour suivre les projets. Elles regroupent élus, techniciens 

de collectivités locales mais également des acteurs 

locaux avec lesquelles le PLVG a tissé  de solides 

partenariats depuis plus de 10 années. (Etat, Région, 

Département, chambres consulaires, PNP, ADEME, 

associations locales, acteurs ®conomiquesê) 

Une commission dédiée au suivi du projet TEPCV du 

PLVG sera créée.  Y seront associés ces acteurs locaux 

ainsi que tous les signataires dõune convention fille. 

Cette commission sera présidée par Mme la Présidente du PETR. 



 

Dossier de demande de lauréatisation - Programme TEPcv  - décembre 2016  

8 

 

Par ailleurs les techniciens responsables de PCET du comité départemental des Hautes-

Pyrénées, du Parc National des Pyrénées  et de la Communauté de Communes du Pays de 

Lourdes seront associés. 

Enfin, seront invités à se joindre au comit® de pilotage les repr®sentants de lõEtat en charge 

du programme TEPcv en région (DREAL Midi-Pyrénées) et dans le département des Hautes-

Pyr®n®es (DDT) ainsi que lõADEME et la Caisse des dépôts et Consignations. 

Pour la mise en ïuvre de son projet TEPCV, le PLVG mettra à contribution une équipe 

dõing®nierie de 5 personnes des services « développement local » et « environnement ». Le 

temps de travail consacr® par chacun dõentre-deux dépendra des besoins. Le pilotage et la 

coordination du projet TEPCv sera assuré par la directrice adjointe du syndicat. 

 

4 -  Lõint®gration du projet dans les d®marches engag®es 

Les dynamiques de développement initiées il y a plusieurs années sur le territoire ont permis 

de r®aliser un certain nombre de sch®mas ¨ lõ®chelle de périmètres plus ou moins larges 

Certains ont particulièrement contribué à élaborer le projet TEPcv du Pays de Lourdes et des 

Vallées des Gaves 

 

Le Contrat régional Unique  

Le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves a récemment signé un contrat avec le 

département des Hautes-Pyrénées et la Région Midi-Pyrénées sur la période 2015-2017. 

Cette contractualisation  sõappuie sur un  projet de territoire où le défi  de la transition 

®nerg®tique est au cïur de tous les projets tant celle-ci impacte la vie économique 

dõun territoire par le d®veloppement de nouvelles fili¯res, que le quotidien des 

habitants par la préservation du patrimoine naturel et les problématiques de précarité 

énergétique.  

 

Le projet de territoire  repose sur 3 axes dõinterventions priorit aires :  

- axe prioritaire  1 : la dynamisation de lõ®conomie,  

- axe prioritaire 2 : le développement des services aux populations et la préservation 

du cadre de vie  

- axe prioritaire 3 : la transition énergétique 
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Cet axe transversal vise à impulser la transition énergétique du 

territoire  à travers trois volets principaux : 

- la sensibilisation des acteurs économiques et du grand public 

¨ la croissance verte, les ®conomies dõ®nergie, les ®nergies 

renouvelables 

- le soutien à la rénovation énergétique des bâtiments publi cs, 

des logements 

- le développement de nouvelles filières économiques 

sõappuyant sur les ressources locales. 

 

 

Le SCOT et le projet de territoire du PETR  

Dõune mani¯re g®n®rale, en mati¯re dõam®nagement, le territoire est couvert (en partie) par 

un SCOT : le SCOT Tarbes-Ossun-Lourdes exécutoire depuis avril 2013. Plus récemment, suite 

à la transformation des Pays en PETR, le PLVG  a initié en 2015 une démarche de projet de 

territoire dont les premiers enseignements sont la priorisation donnée à  la dynamisation du 

modèle économique avec des enjeux à 10 ans relatifs à la solidarité du territoire, la 

gouvernance, les coopérations interterritoriales et la transition écologique et énergétique.  

 

La convention de Massif  

Le territoire est également couvert par le périmètre de la convention de Massif 2014-2020 et 

les orientations de cette politique dédiée au Massif correspondent à la stratégie du Pays de 

Lourdes et des Vallées des Gaves sur différents axes : lõattractivit® du territoire, avec 

notamment le soutien aux travailleurs saisonniers ; sur la cr®ation de valeur en sõappuyant 

principalement sur le tourisme, mais également sur la filière agricole et en développant la 

filière bois. 

 

Dans le domaine sp®cifique de lõexploitation des ressources naturelles, le territoire a engagé 

des démarches autour de la filière forestière. Les espaces forestiers de ce territoire 

concentrent en effet de nombreux enjeux : protection des sols, valeur paysagère, richesses 

écologiques des milieux, valorisation économique de la matière première, piège à CO2. 

Le Plan de Mobilisation durable des Ressources forestières  

Lõopportunit® de d®velopper des fili¯res nouvelles ¨ partir des ressources naturelles sõest 

traduite sur le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves par un plan de mobilisation des 

ressources foresti¯res. Il sõagissait en effet pour le Pays dõengager une d®marche de 

développement durable liée à la forêt publique et aux boisements privés.  
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Le cadre de vie et la pr®servation dõun environnement de qualit® ®tant un axe fort dans le 

d®veloppement de notre territoire, de nombreux outils et d®marches sont mis en ïuvre en 

ce sens, avec entre autres : 

 

RICE : Diagnostic éclairage  

En 2014, le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves a souhaité réaliser le diagnostic 

éclairage public et qualit® du ciel nocturne des 87 communes du Pays. Concr¯tement il sõagit 

de d®terminer lõempreinte lumineuse de chaque commune. Ce diagnostic détaillé et illustré 

permettra de proposer des pr®conisations ¨ lõ®chelle communale pour atteindre les objectifs 

de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé du Pic du Midi et pérenniser la qualité du ciel des 

Hautes-Pyrénées. Les enjeux sont : la diminution des consommations énergétiques réduction 

de lõõimpact de la lumi¯re sur lõenvironnement faunistique et floristique, sur la santé publique, 

sur la qualité du ciel nocturne et les activités astronomiques des professionnels comme des 

amateurs. 

 

Contrat de rivière Gave de Pau   

Comp®tent sur lõensemble du bassin versant amont du Gave de Pau, le PLVG est charg® de la 

mise en ïuvre, de la coordination et du suivi du programme dõactions en faveur dõune 

meilleure gestion des eaux du bassin. Un nouveau Contrat de Rivière en cours de validation 

sera mis en ïuvre d¯s la fin de lõann®e 2015. Le volet inondation de ce Contrat est 

développ® sous la forme dõun Plan dõActions de Pr®vention des Inondations. 

 

Le Schéma Régional Climat - Air - Energie de Midi - Pyrénées  

Le Schéma Régional Climat-Air-Energie de Midi-Pyr®n®es, approuv® en juin 2012, est lõun des 

piliers de la territorialisation du grenelle de lõenvironnement. Il sert de fil conducteur aux 

actions des territoires en matière de transition énerg®tique ¨ lõhorizon 2020 et 2050. 

Les objectifs stratégiques du SRACE sont : 

- Réduire les consommations énergétiques (sobriété et efficacité énergétique) (33 

orientations)  

o Bâtiment  (résidentiel et tertiaire) : réduire de 15% la consommation 

énergétique régionale en 2020 par rapport à 2005 

o Transport : réduire de 10% la consommation énergétqiue régionale en 2020 

par rapport à 2005 
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o Agriculture : des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 

de valorisation du puits de carbone seront fix®s pour lõagriculture dans les 2 

ans suivant lõapprobation du SRCAE ; r®duire le rythme dõartificialisation des 

sols au moins de moitié au niveau régional par rapport à celui constaté entre 

2000 et 2010. 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre (38 orientations) 

o Bâtiment  (résidentiel et tertiaire) : réduire de 25% les émissions de gaz à effet 

de serre par rapport à 2005 

o Transport : réduire de 13% les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 

2005 

 

- Développer la production dõ®nergies renouvelables (24 orientations) 

o  Augmenter de 50% la production dõ®nergies renouvelables entre 2008 et 2020 

- Adapter les territoires et les activités socioéconomiques face aux changements 

climatiques (16 orientations) 

- Prévenir la pollution  atmosphérique (30 orientations) 

o  Respecter les valeurs limites de la qualit® de lõair pour les oxydes dõazote et els 

particules, et les valeurs cibles pour lõozone d¯s que possible, et en toutes 

hypothèses avant 2020. 

o Tendre vers le respect des objectifs de qualité (conformément aux valeurs 

fixées aux articles L221-1 et R221-1 du Code de lõenvironnement 

o Contribuer ¨ lõobjectif national de r®duction de 40% des ®missions dõoxydes 

dõazote dõici 2015 pour respecter les objectifs de la directive plafond 

2001/81/CE 

o Contribuer ¨ lõobjectif national de r®duction de 30% des particules fines 

(PM2,5) ¨ lõhorizon 2015. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

Le schéma régional de cohérence écologique, adopté par arrêté préfectoral le 27 mars 2015, 

est la déclinaison régionale des Trames Verte et Bleue ð instituées par le Grenelle de 

lõEnvironnement. Par son ancrage territorial, il constitue un outil essentiel dõam®nagement du 

territoire  pour concrétiser les projets de préservation et de restauration des continuités 

écologiques et notamment par la préservation des zones humides. 
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5 ð La définition de la stratégie du territoire  

Comme indiqué en préambule (partie 1), le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves est un 

territoire qui sait sõappuyer sur ses richesses naturelles et patrimoniales exceptionnelles pour 

se développer tout en les préservant.  

En outre cõest un territoire soucieux de limiter les ®missions de gaz ¨ effet de serre comme le 

prouve les démarches de réalisation de Plans Climat-Energie Territorial (PCET) par le Conseil 

départemental des Hautes-Pyrénées, du Parc National des Pyrénées et prochainement de la 

Communauté de Communes du Pays de Lourdes. 

Intégralement couvert par des PCET, le pays apportera le plus grand soutien aux initiatives 

portées par les collectivités qui mettront en ïuvre des actions visant la r®duction dõ®mission 

de CO2 et lõadaptation aux changements climatiques qui est un enjeu majeur pour lõ®conomie 

du territoire classé « climato-sensible » : grande vulnérabilité des principales sources de 

revenus du territoire (tourisme, hydro®lectricit®, for°t, pastoralismeê) et tr¯s grande 

vulnérabilité de la biodiversité. (voir partie 7 page 19) 

Dans son projet de territoire de P¹le dõEquilibre Rural Territorial (en cours de r®alisation), le 

PLVG souhaite sõengager à concilier les enjeux environnementaux transversaux avec le 

développement économique, en prenant en compte principalement  :  

V la préservation du  patrimoine naturel l ocal, particulièrement riche 

(biodiversité ; paysages ; ressources naturelles etc.) et la gestion des risques 

naturels, 

V la transition énergétique , qui devra °tre favoris®e en renforant lõefficience 

énergétique des infrastructures et en valorisant les ressources locales.  

 

Le projet de territoire à énergie positive  : 

Le projet de territoire à énergie positive pour la croissance verte du Pays de Lourdes et des 

Vall®es des Gaves est la suite logique des actions visant les ®conomies dõ®nergie et la 

protection de lõenvironnement men®es par le Syndicat de Pays depuis 10 ans parmi 

lesquelles : 

¶ La protection de lõenvironnement : la procédure "Contrat de rivière"  est 

port®e par le PLVG depuis 1997. Comp®tent sur lõensemble du bassin versant 

amont du Gave de Pau, notre syndicat a assuré la maîtrise d'ouvrage des 

®tudes pr®alables ¨ lõ®laboration du Contrat, la mise en ïuvre, la coordination 

et le suivi du programme dõactions en faveur dõune meilleure gestion des eaux 

du bassin. Les services de lõEtat ont ®galement confié au PLVG lõanimation de 

2 sites Natura 2000 «  Tourbières et Lac de Lourdes  » et «  Gave de Pau et 

Cauterets  ». Enfin et plus récemment le bassin versant du Gave de Pau amont 
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a ®t® tr¯s durement touch® par les crues successives dõoctobre 2012 et de juin 

2013. Les pouvoirs publics ont donc décidé de mettre en place un programme 

dõactions coh®rent de lutte contre les inondations ¨ lõ®chelle du bassin du 

Gave de Pau amont inscrit dans lõarrondissement dõArgel¯s-Gazost. Le PLVG a 

donc été désigné comme structure porteuse du Prog ramme dõActions de 

Prévention des Inondations (PAPI) de type complet  (programme de travaux 

avec études complémentaires au besoin). 

 

¶ le bâti : Programme dõInt®r°t G®n®ral et OPAH visant la r®novation 

énergétique des logements privés  ; Programme Energissime  avec lõANAH 

pour sensibiliser les professionnels du bâtiment aux nouvelles techniques de 

r®novation visant les ®conomies dõ®nergie ; Programme dõaide ¨ la réalisation 

de diagnostics de performance énergétique des logements communaux à 

destination des collectivités locales, 

¶ Les transports : cr®ation dõune Voie Verte de 20 km, mise  ïuvre dõactions 

visant ¨ renforcer lõutilisation du v®lo pour la d®couverte touristique du 

territoire,  (www.pyrenees-cyclo.com) 

¶ Lõ®clairage : r®alisation dõun diagnostic ®clairage public et pollution 

lumineuse, travaux de c onversion de lõ®clairage public dans le respect des 

principes de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé du Pic du Midi  et 

nombreuses actions de sensibilisation des élus, habitants et visiteurs aux 

enjeux de la RICE et aux pratiques dõ®clairage ®conomes. 

 

Dans le projet TEPCv, il sõagira par conséquent de poursuivre et/ou diversifier des actions 

dans plusieurs domaines dõintervention dans lõobjectif (comme annoncé en partie 1) est 

dõaugmenter la r®silience du territoire face ¨ la rar®faction et au renchérissement des 

®nergies et limiter lõimpact du territoire sur le climat en r®duisant les ®missions de gaz 

à effet de serre selon 3  axes dõintervention : limitation du gaspillage dans lõ®clairage public, 

rénovation énergétique du bâti communal , promo tion des transports doux et des mobilité s 

électriques. 

Parce que r®ussir la lutte contre le changement climatique n®cessite lõimplication de tous les 

acteurs, le projet du PLVG sera également citoyen en associant et communiquant auprès des 

habitants et des acteurs de lõ®conomie locale. 

Par ailleurs, dõautres actions seront d®velopp®es sur le territoire pour atteindre les objectifs 

fixés et enrichir le projet ; bien quõessentielles, elles ne feront pas lõobjet de soutien financier 

dans le cadre de la présente convention : 
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¶ Le développement de la filière bois -énergie  : le PETR du Pays de Lourdes et 

des Vallées des Gaves a réalisé un plan de mobilisation durable de ses 

ressources forestières locales dont les premières actions seront mises en 

ïuvre d®but 2016 ; une ®tude de faisabilit® dõimplantation dõune plate-forme 

territorial e bois-énergie multiusages est en cours ; le PETR est le coordinateur 

dõune candidature ¨ lõappel ¨ manifestation dõint®r°t de lõADEME Dynamic Bois 

portant sur la mobilisation du bois en m ontagne, 

¶ Le d®veloppement dõune strat®gie territoriale pour favoriser la mobilit® 

électrique  par lõimplantation de 30 bornes de recharges ®lectriques soit 60 

points r®partis sur lõensemble du territoire, 

¶ Lõexistence dõun service de conseil en ®nergie partagée ¨ lõ®chelle 

départementale pour inciter les collectivités à développer une politique 

énergétique maîtrisée. 

 

6 -  Etat des lieux énergétique du territoire  

(Donn®es extraites de lõ®tat des lieux ®nerg®tiques r®alis® par lõOREMIP en 2015)  
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La consommation dõ®nergie finale du teritoire et de lõordre de 92 ktep et repr®sente 1,7% des 

consommations énergétqiues régionales. 

Répartition sectorielle des consommations énergétiques  

                                                                               

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FOCUS  Industrie 

FOCUS  Tertiaire 

¶ Lõindustrie repr®sente 21 % 

des consommations 

énergétqiues du territoire 

(contre 17% en Midi-

Pyrénées).  

¶ Le résidentiel/tertiaire 

représente 50% des 

consommations du territoire 

(47% au niveau régional). On 

note une forte pénétration de 

la biomasse. 
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Caractérisation des logements en fonction du combustible  de chauffage principal  
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Focus sur lõ®lectricit® et le gaz naturel 

 

Lõ®lectricit® repr®sente 29 % des consommations ®nerg®tiques du territoire (identique au 

pourcentage régional) 

Le gaz naturel représente 21% des consommations énergétiques du territoire (20% en Midi -

Pyrénées). 

 

Les émissions de CO 2  dôorigine ®nerg®tique 

Répartition sectorielle des émissions de Co 2 

 

Les ®missions de Co2 dõorigine ®nerg®tique du territoire sont de lõordre de 210 ktCo2 

et représentent 1,9% des émissions régionales. Le transport est le premier poste 

dõ®mission de Co2. Les ®missions de Co2 industrielles proviennent essentiellement de 

la zone Industrielle de Pierrefitte-Nestalas (Ferropem). 
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La production dô®nergies renouvelables ï contribution du territoire  

Lõ®lectricit® dõorigine hydraulique (voir partie 1 page 4) 

Le territoire concentre a lui tout seul 

12,6% de la puissance installée en 

Midi -Pyrénées avec 621,15MW soit 43 

installations répertoriées. 

 

Lõ®lectricit® dõorigine ®olienne (0% de la puissance installée en Midi-Pyrénées) 

Lõ®lectricit® dõorigine solaire photovolataïque  

Le territoire concentre 0,4% de la 

puissance installée en Midi-Pyrénées 

avec 1,9 MW(104 installations 

répertoriées). 
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Chaleur renouvelable  : bois énergie chez les ménages 

Le territoire concentre 1,7% des 

consommations régionales de bois-

énergie destiné au chauffage principal 

des logements. 

 

 

Solaire thermqiue et Géothermie  : pas de données au niveau infrarégional. 

Cogénération  : pas dõinstallation. 

Biogaz : aucune installation répertoriée. 

 

7 -  Eléments relatifs au diagnostic de vulnérabilité du 

territoire au changement climatique  

(Synthèse des éléments issus du Schéma Régional 

Climat Air Ene rgie de Midi -Pyrénées validé en 2012) 

Le territoire est déjà touché par le changement 

climatique  puisquõon note une hausse de 1,1ÁC des 

températures moyennes au cours du 20ème siècle et des 

anomalies de température, avec une hausse des températures maximales estivales 

particulièrement marquée depuis le début des années 1990. 
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Des changements climatiques significatifs sont attendus dans le futur : augmentation des 

températures moyennes et intensification des épisodes de canicule lõ®t® et de sécheresse. 

Les conséquences sont nombreuses notamment en zone de montagne : feux de forêts, crues 

torrentielles, érosion, mouvements de terrain, avalanchesê 

Lõimpact du changement climatique ne se limitera pas aux seuls effets des temp®ratures, du 

manque dõeau et de la pollution atmosphérique. Le territoi re doit aussi sõattendre à une 

augmentation des maladies infectieuses, des allergies et à de impacts sanitaires liées à la 

dégradation de la qualité de lõeau. 

Les activités économiques seront impactées : dans lõagriculture et lõ®levage des mutations 

profon des sont à envisager. Mais le tourisme, pilier de lõ®conomie du Pays de Lourdes et des 

Vallées des Gaves, sera fortement touché notamment l e tourisme hivernal liés aux sports 

dôhiver. Celui-ci devrait p©tir de lõ®volution du climat, notamment les stations de ski de basse 

et moyenne altitude. 

 

8 -  Objectifs fixés par le territoire  

 

En 2017, le pays affiche  lõambition de : 

¶ réfection de 1.000 points lumineux 

¶ r®alisation dõaudits ®nerg®tiques sur 30% du b©ti communal  et 

intercommunal  ; la rénovation énergétique de 10 bâtiments public par an/ 

minimum, 

¶ r®duire de 25% les d®penses dõ®nergie des collectivit®s li®es ¨ lõ®clairage 

public soit un gain de 175 t CO2/an, 

¶ de réduire de 20% le nombre de véhicules diesel dans le parc des collectivités 

locales au profit de véhicules électriques ou hybrides, 

 

 

En 2020, le pays affiche  lõambition de : 

¶ réfection de 1.000 points lumineux 

¶ réduire de 38% la consommation énergétique des bâtiments et des logements 

publics ; r®alisation dõaudits ®nerg®tiques sur 50% du bâti communal  et 

intercommunal; réalisation de 15 projets de rénovation énergétique/an, 

¶ réduire de 50% les d®penses dõ®nergie des collectivit®s li®es ¨ lõ®clairage 

public (soit un gain de 350 t Co2/an), 
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¶ de diviser de moitié le nombre de véhicules diesel dans le parc de véhicule 

public au profit de véhicules électriques ou hybrides / de réduire de 20% les 

émissions de gaz à effet de serre liés aux transports 

¶ de proposer dans toutes les communes du PLVG un syst¯me dõautostop ¨ la 

demande ; 

 

 

En 2050, lõobjectif sera dõatteindre  les engagements pris par la France de diviser par 4 ses 

émissions de gaz à effet de serre.  

 

9 -  Programme dõactions 

La Gouvernance  

La coordination et lõanimation du projet se feront gr©ce ¨ un comit® de pilotage  dont la 

composition est détaillée en partie 3 page 7 

Celui-ci se réunira autant de fois que nécessaire en fonction de lõavancement des actions 

inscrites dans la programmation TEPcv et au minimum une fois par an afin dõ®tablir un bilan. 

La communication sur les projets sera faite au fil de lõeau en mettant en ®vidence la 

participation des fonds TEPcv : site Internet www.valleesdesgaves.com, newsletter mensuelle 

du PETR PLVG, bulletins dôinformations communaux, articles de presseê. 

 

Agenda / Programmation  

Court terme, 201 6 : il sõagira de r®aliser les 7 actions détaillées en partie 11 page 24  en lien 

avec les 3 axes prioritaires du projet TEPcv du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves. Ces 

actions mobiliseront quasiment lõint®gralit® de lõenveloppe financi¯re initiale de 500.000 û 

prévues dans le cadre de la convention financière TEPcv soit 499.962 û. 

A moyen terme , 2016-2017 :  il sõagira de mettre en ïuvre de nouvelles actions qui 

pourront b®n®ficier de compl®ments de financements jusquõ¨ hauteur de 2.000.000 û par le 

biais dõavenants. Nous avons dõores et d®j¨ recens® un certain nombre de projets , 

essentiellement des projets de rénovation énergétique de logements communaux et 

bâtiments publics dont les ma´tres dõouvrage potentiels sont actuellement en train de réaliser 

un diagnostic de perform ance énergétique afin de déterminer le programme de travaux qui 

leur permettra dõatteindre les objectifs attendus dans le cade de TEPcv :  30 % de gain 

énergétique et classe énergétique C.  

 

http://www.valleesdesgaves.com/
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Localisation des actions  qui ne sont pas sous maitrise dôouvrage du PETR PLVG  

 

 

Éclairage 

Rénovation NRJ 

Véhicules électriques 
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10 -  Plan de financement  

DEPENSES RECETTES Financement 

Maitres 

dõouvrage Nature des dépenses  Montant en 

û (HT) 

TEPcv Région  

Axe 1 / Lutter contre le gaspillage ®nerg®tique dans lõ®clairage public et enrayer le phénomène de pollution 

lumineuse    

Travaux de conversion du parc dõ®clairage public de 24 

communes pour un éclairage durable, économe et 

moins polluant  (Syndicat D®partemental de lõEnergie 

des Hautes-Pyrénées) 

692.400 401.592 

(58%) 

0 290.808 

Programme de sensibilisation aux enjeux de la Réserve 

Internationale de Ciel Etoilé du Pic du Midi et de la 

lutte contre la pollution lumineuse  (PETR PLVG) 

38.000 

 

9.120 

(24%) 

0 

 

28.880 

 

Axe 2 / Rendre les bâtiments et les logements publics économes en énergie  

Rénovation énergétique du mode de chauffage de la 

mairie et de la Maison de la Montagne par la 

valorisation des calories de lõeau issue de la source 

thermale de la Raillère  (commune de Cauterets) 

125.000 43.750 

(35%) 

43.750 37.500 

Rénovation énergétique de la salle des fêtes 

(commune Poueyferré) 

60.000 21.000 

(35%) 

21.000 18.000 

Axe 3 / Donner la priorité aux transports propres et aux modes de déplacements doux  

Acquisition dõun v®hicule de service ®lectrique       

(PETR PLVG) 

25.000 

 

5.000 

(20%) 

0 

 

20.000,00 

 

Acquisition de 10 vélos électriques (commune de 

Barèges) 

20.000 15.000 

(75%) 

0 5.000 

Acquisition de 3 vélos électriques (mairie de Cauterets) 6.000 4.500 

(75%) 

0 1.500 

TOTAL HT (û) 966.400 û 499.962 û 64.750 û 401.688 û 
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11- Présentation des actions  

 

Action 1  
Mai trise dõouvrage  : Syndicat Départemental de l õEnergie des Hautes -Pyrénées 

 
 

Intitulé de l ôaction :  

 

Actions de conversion du parc dõ®clairage public de 24 communes du Pays de 

Lourdes et des Vall®es des Gaves pour une am®lioration de lõefficacit® 

énergétique et une réduction de la pollution lumineuse  

 

 
 

Description de lôaction : 

 

Cette action consiste à poursuivre les efforts faits par les communes du Pays de Lourdes et 

des Vall®es des Gaves pour r®nover le parc dõ®clairage public. Depuis la cr®ation de la 

Réserve Internationale de Ciel Etoilé du Pic du Midi en décembre 2013, 51 communes ont 

commenc® ¨ r®aliser des travaux pour que lõ®clairage public devienne ®conome, durable et 

moins polluant . Au total 1,5 millions de travaux de conversion ont été engagé et 593.000 û 

dõaides ont ®t® mobilis®s. 

Dans le cadre de TEPCV il sõagit de financer un actions sous maitrise dõouvrage du Syndicat 

d®partemental de lõEnergie des Hautes-Pyrénées à qui la plupart des communes du PLVG a 

transféré la compétence éclairage public Au total 24 communes sont concernées ce qui 

représentent environ 1.000 points lumineux. 

 

Cette action sera menée dans le respect des diagnostics communaux éclairage public réalisés 

en 2015 par Dark Sky Lab sur commande du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves dont 

la restitution a été rendue publique  en décembre dernier. 

 

Les gains énergétiques dépendront des travaux réalisés. 

 

 


